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ARTICLE 20

À la première phrase de l’alinéa 46, substituer aux mots :

« aux étudiants, qui ne bénéficient plus du droit au maintien dans les lieux dès lors qu'ils ne
répondent plus aux conditions pour être logés »,

les mots :

« à des étudiants. Ces personnes ne bénéficient plus du droit au maintien dans les lieux dès
lors qu'elles ne répondent plus aux conditions pour être logées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  rédaction  actuelle  pour  cet  article  demande  à  être  remaniée  pour  une  meilleure
compréhension du texte.


